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du 11 avril 2014 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 6 (nouvelle teneur) 
Le Conseil d'Etat arrête avant toute élection générale le nombre des 
conseillers municipaux à élire dans chaque commune en se fondant sur l'état 
de la population au 30 juin de l'année précédant l'élection. 
 

Art. 39, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le Conseil d'Etat arrête avant toute élection générale le nombre de 
magistrats communaux à élire dans chaque commune en se fondant sur l'état 
de la population au 30 juin de l'année précédant l'élection. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


